
 

 

SEANCE DU COMITE DE GESTION 

DE LA CAISSE DES ECOLES 

Du 28 avril 2014 

N°1 
 

 

Le  vingt-huit avril deux mil quatorze à dix huit heures trente. 
Le Comité de gestion, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous 

la présidence de Monsieur Jean-Claude LANGLOIS, Président, 

 

Etaient présents : 

Mesdames : Muriel PIOT, Nathalie CABANILLAS, Sandrine 

GALTIÉ, Annick ANDRÉ, Valérie MICHEL, Stéphanie 

MASSON, Elisabeth FEVRE. 

 

Messieurs : Arnaud BOUGOUIN, Grégory SAMOYEAU, 

Lionel PERMINGEAT et Florent BAUDIN. 

 

Etaient absents excusés : 

  

Secrétaire de Séance :  

Nathalie CABANILLAS a été élue secrétaire de séance. 

 

1. Augmentation du nombre des membres du comité de gestion : 

Monsieur le Président propose d’augmenter le nombre des membres du comité de gestion. 

 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

ACCEPTE cette augmentation. 
 

2. Budget Primitif 2014 : 
 

Le Conseil d’Administration, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

VOTE le budget primitif 2014 au niveau du chapitre dont la balance s’équilibre comme suit : 

 

 Dépenses Recettes 

 

Section de fonctionnement 

 

 

21 800.00 € 

 

21 800.00 € 

 

Section d’investissement 

 

   

1 964.35 € 

    

1 964.35 € 

 

3. Questions diverses : 
 

Appel d’offre aux dons : 

Le lancement de l’appel aux dons pour la caisse des écoles va être effectué dans les prochains 

jours. 
 

 

 

 

 

Département des Yvelines 

ARRONDISSEMENT DE MANTES LA JOLIE 
CANTON DE GUERVILLE 

--------------- 

MAIRIE DE JUMEAUVILLE 
--------------- 

78580 JUMEAUVILLE 

 
Date de la convocation : 

16/04/2014 

 
Nombre de Membres : 

12 
 

Présents : 

12 
 

Votants : 

12 



Réforme scolaire : 

 

La réforme scolaire a de nouveau été évoquée lors de cette réunion car les communes doivent 

rendre leur projet au plus vite à présent. 

Malgré les propositions du nouveau ministre de l'éducation, le projet demeure encore 

compliqué à mettre en place par manque essentiellement de personnel ; le décret permet 

aujourd'hui de regrouper toutes les Nouvelles Activités Périscolaires sur la même après-midi. 

Toutefois il faut rappeler que les NAP ne sont pas obligatoires. 

 

Plusieurs propositions ont été évoquées : 
 

Proposition N°1 

Lundi - Mardi - Jeudi :  

Ecole : 9h00 à 12h00 - Pause - 13h30 à 15h30 

NAP (étude surveillée - coloriage - lecture) 15h30 à 16h30 

Mercredi : Ecole : 8h30 à 11h30 

Vendredi : Ecole : 9h00 à 12h00 - 13h30 - 16h30 

4 surveillants : 1 surveillant dans chaque classe 
 

Proposition N°2 

Lundi - Mardi - Jeudi - Vendredi : 

NAP 8h35 à 9h05 - Ecole : 9h15 à 12h15 - Pause - NAP 13h45 à 14h00 - Ecole : 14h00 à 

16h30 

Mercredi : Ecole : 9h30 à 11h30 

Nombre de surveillants difficiles à mesurer : sondage à effectuer car risque d'augmentation 
 

 

Proposition N°3 suivant allégement du ministre du 25 avril 

Lundi - Mardi - Jeudi : Ecole : 9h00 à 12h00 - Pause - 13h30 à 16h30 

Mercredi : Ecole : 8h30 à 11h30 

Vendredi : Ecole : 9h00 à 12h00 - Pause - NAP : 13h30 à 16h30 

Nombre de surveillants difficiles à mesurer : sondage à effectuer si tous les enfants viennent 

aux NAP 
 

Pour les maternelles, le temps de sieste peut faire partie des NAP. 
 

Après avoir longuement cherché une solution judicieuse d’application de cette réforme, celle-

ci étant très compliquée à mettre en place, tant sur le plan budgétaire que pour la qualité 

éducative des enfants, il a été décidé par le conseil d’administration de ne soumettre aucune 

proposition concrète pour le moment et de poursuivre l’action de renonciation que la 

commune soutient depuis l’annonce de cette réforme.  

Cependant, pour parer à l’éventualité d’une obligation d’application faite par l’Education 

Nationale dès la rentrée prochaine, un sondage va être fait dès que possible auprès des parents 

afin de connaitre par avance le nombre d’enfants susceptibles d’aller au centre aéré de 

Guerville le mercredi après-midi. 

Une convention pourrait être passée avec la commune de Guerville pour qu’elle puisse 

accueillir les enfants Jumeauvillois au vu du nombre de réponses favorables. Un système de 

transport de l'école de Jumeauville (Mercredi - 11h30) à Guerville est en cours de négociation 

avec les communes de Boinville et Breuil-Bois-Robert.  
 

L’ordre du jour et les questions diverses étant épuisés, la séance est levée à 20h00. 

 

 

Le Président, Jean-Claude LANGLOIS 


